
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

MRC DE MONTMAGNY 
   

SAINT-ANTOINE-DE-L’ISLE-AUX-GRUES 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil, tenue le 17 octobre 2022 à la salle 
des Bâtisseurs du Centre de la Volière à 18 h 30. 

 
Sont présent : 

 
Madame la conseillère Edith Rousseau, messieurs les conseillers Luc Vézina, Pierre 
Larouche, Yvon Roy et monsieur Michel Rousseau. 

 
Séance formant quorum sous la présidence de monsieur Simon Nadeau, maire substitut. 

 
Est présente madame Sylvie Dorval directrice générale et greffière-trésorière. 
 
Absence motivée : M. Pierre Gariépy 

 
 Le 13 octobre dernier, un avis public a été affiché aux endroits désignés par le Conseil et 

ce même jour un avis de convocation a été remis aux membres du Conseil municipal. 
 
 Cette séance a pour but de traiter les sujets suivants : 
 
 1. Autorisation à la directrice générale Sylvie Dorval – employée municipal à agir au nom 

de la municipalité auprès de Société d’assurance automobile du Québec 
 

2. Achat d’abrasifs (sel et sable) – saison hivernale 2022-2023; 
 
3. Dossier expropriation - mandat d’un arpenteur géomètre; 
 
4. Dossier expropriation – mandat d’un évaluateur agréé 
 
Ouverture de la séance : 
 
Monsieur Simon Nadeau, maire substitut souhaite la bienvenue et déclare la séance 
ouverte à 18h30. 

 
 1.  Autorisation à la directrice générale et greffière-trésorière Sylvie Dorval – 

employée municipal à agir au nom de la municipalité auprès de la Société 
d’Assurance Automobile du Québec. 

 
2022-10-10 AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-

TRÉSORIÈRE SYLVIE DORVAL – EMPLOYÉS MUNICIPAL À AGIR AU NOM 
DE LA MUNICIPALITÉ AUPRÈS DE LA SOCIÉTÉ D’ASSURANCE 
AUTOMOBILE DU QUÉBEC. 

 
  IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Larouche 
 
  APPUYÉ PAR monsieur Yvon Roy 
 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

DE mandater la directrice générale et greffière-trésorière Sylvie Dorval, employée 
municipale, pour représenter la municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues 
auprès de la Société d’assurance automobile du Québec et à signer, pour et au nom 
de la municipalité, tout document relatif à la flotte de véhicule de la municipalité. 
 
QUE cette autorisation est valide notamment, mais non limitativement, dans le 
cadre de l’immatriculation des véhicules, du programme d’entretien préventif et 
des transferts des véhicules. 
 
DE donner effet à la présente résolution jusqu’à sa modification, son 
remplacement ou son abrogation par une résolution du conseil municipal de la 
municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues. 
 



DE transmettre copie de la présente résolution à la Société d'assurance automobile 
du Québec. 
 
ADOPTÉE. 
 
2. Achat d’abrasifs (sel et sable) – saison hivernale 2022-2033 

 
2022-10-11 ACHAT D’ABRASIFS (SEL ET SABLE) – SAISON HIVERNALE 2022-

2023 
 

 CONSIDÉRANT les exigences du ministère des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports relatives à la quantité d’abrasifs (sable et sel) 
pour l’entretien du réseau routier ; 

 CONSIDÉRANT le surplus de matériel restant de l’année dernière ; 
 
EN CONSÉQUENCE ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Rousseau 
 
APPUYÉ PAR monsieur Pierre Larouche 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE la municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues commande à 
Excavation Léandre Chabot Inc., 7 voyages de 18 tonnes métriques d’abrasifs (sable 
et sel), au coût de 54 $/ tonne métrique, transport inclus, les taxes applicables non-
incluses. 
 

  ADOPTÉE. 
 
  3. Dossier expropriation – mandat d’un arpenteur géomètre 
 
2022-10-12 DOSSIER EXPROPRIATION – MANADAT D’UN ARPENTEUR 

GÉOMÈTRE 
 
 CONSIDÉRANT QUE pour la poursuite des démarches d’expropriation, un 

arpenteur géomètre doit produire les plans et descriptions des portions des lots 
5 444 772 et 5 444 771 1 à expropriés. 

 
 EN CONSÉQUENCE : 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Rousseau 
 
 APPUYÉ PAR Yvon Roy 
 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
 QUE la municipalité de Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues mandate M. Jean 

Casault ag. à produire les plans et descriptions des lots concernés par 
l’expropriation. 

  
ADOPTÉE. 

 
  4. Dossier expropriation – mandat d’un évaluateur agrée. 
 
2022-10-13 DOSSIER EXPROPRIATION – MANDAT D’UN ÉVALUATEUR AGRÉE 
 

CONSIDÉRANT QU’une indemnité devra être versée pour l’acquisition des 
portions des lots expropriés (5 444 772 et 5 444 771); 
 



CONSIDÉRANT QU’une évaluation doit être effectuée pour déterminer la valeur 
des indemnités afférentes aux portions des lots expropriés. 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Edith Rousseau 

 
 APPUYÉ PAR monsieur Luc Vézina 
 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE la municipalité de Saint-Antoine-de-L ’Isle-aux Grues mandate M. Jacques Dubé de 

l’entreprise de services d’évaluation EVALIM Inc à entreprendre les démarches 
nécessaires pour l’évaluation des indemnités afférentes aux portions de lots expropriés. 
(5 444 772 et 5 444 771). 

 
 ADOPTÉE. 
 
 5 .  Levée de la séance extraordinaire du conseil 
 
2022-10-14 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL. 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Luc Vézina 
 
 APPUYÉ PAR madame Edith Rousseau 
 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
 QUE la séance extraordinaire du conseil soit levée à 18h40, l’ordre du jour étant épuisé. 
 
 
 
 
 
 
 Simon Nadeau, conseiller et maire substitut 
 
 
 
 
 
 
 Sylvie Dorval, directrice générale et greffière-trésorière. 


